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Le présent document ne comprend que la fiche règlementaire correspondant à la zone  du Raffort objet de la modification.

Il ne constitue qu’une mise à jour du PPR approuvé le  9/12/2003, la consultation de cette modification est indissociable de celle du document approuvé.

Ecoulements de surface : coulée boueuse référence du plan :  1 07

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       
Rappel : le présent règlement ne prend pas en compte les risques liés aux problèmes spécifiques de fondations, ni les risques induits par les travaux de terrassements en déblais ou en remblais.
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La lecture de la présente fiche doit être précédée de celle des § 3.1 à § 3.3.7.
Les prescriptions et recommandations suivantes s'ajoutent à celles définies au § 3.4

Prescriptions d’urbanisme :

 Zone constructible ; Aménagement et extension possible du bâti existant.

Bâti futur
Prescriptions :

 façades amont (cf § 3.3.3 ) :
- sur les 2.5 premiers mètres :

- aveugles,
- façades résistant de façon homogène à 30 KPa,

 façades latérales :
- sur le premier mètre :

- ouvrants pleins (portes, volets) autorisés si ouverture vers l’extérieur et charnières coté amont.
- façades et ouvrants en position fermée résistant de façon homogène à 10 KPa,

Bâti existant

Bâti existant seul :

Recommandations :

 façades amont (cf § 3.3.3 ) :
- sur les 2.5 premiers mètres :

- aveugles,
- façades résistant de façon homogène à 30 KPa,

 façades latérales :
- sur le premier mètre :

- ouvrants pleins (portes, volets) autorisés si ouverture vers l’extérieur et charnières coté amont.
- façades et ouvrants en position fermée résistant de façon homogène à 10 KPa,

Projets d'aménagement et d'extension :
Prescriptions :

 façades amont (cf § 3.3.3 ) :
- sur les 2.5 premiers mètres :

- aveugles,
- façades résistant de façon homogène à 30 KPa,

 façades latérales :
- sur le premier mètre :

- ouvrants pleins (portes, volets) autorisés si ouverture vers l’extérieur et charnières coté amont.
- façades et ouvrants en position fermée résistant de façon homogène à 10 KPa,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       
Rappel : le présent règlement ne prend pas en compte les risques liés aux problèmes spécifiques de fondations, ni les risques induits par les travaux de terrassements en déblais ou en remblais.
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